
n’ont pas poussé, si elles ont pous- 
st sans produire d'épi ou si les ré
coltes ont été détruites par l'effet 
de la maladie, d'un phénomène at
mosphérique, des sauterelles ou de 
l'incendie.

De cet impôt le Gouvernement 
attend, en 1948, un produit brut égal 
à  58.000.000 de francs.

T AXE DE LUXE

La taxe de luxe et la taxe à la 
production sont destinées à fournir 
au budget tunisien le système d'im
pôts souple dont il a  manqué jus
qu'à présent. Elles se différencient 
de la  taxe métropolitaine à  la pro
duction en ce qu'elles ne présentent 
pas un caractère d'universalité et 
qu'en particulier elles ne s'appli
quent pas aux productions artisa
nales traditionnelles.

La taxe de luxe est de 10%; elle 
frappe, à  l'importation, un certain 
nombre d'objets ou de marchandi
ses dont : les tissus de soie, la bon
neterie de soie et de rayonne, les 
broderies, les gants, les ouvrages 
dorés ou argentés, les appareils de 
radio, les fusils de chasse, les ins
truments de musique, les appareils 
de photographie et de cinéma, les 
portemine, stylographes, articles de 
lunetterie. Dans le régime intérieur.

sont soumises à  la taxe de luxe de 
10% les recettes effectuées dans les 
salons de coiffure, les établisse
ments de beauté, les établissements 
de nuit, dancings, salons de thé, 
restaurants et hôtels des catégories 
supérieures, les pâtisseries, les con
fiseries, les chocolateries, ainsi que 
les recettes procurées par la vente 
au détail des fleurs, des articles de 
bijouterie, des objets d'art et des pel
leteries préparées. Sont soumises à 
une taxe de luxe de 5% les recettes 
effectuées par les sociétés ou asso
ciations qui donnent des bals pu
blics et par certains débits de bois
sons.

TAXE A LA PRODUCTION

La taxe à  la production est de 5%. 
Elle est perçue à  l'importation ou à 
la  vente d'un certain nombre de den
rées parmi lesquelles : les conser
ves de poisson ou de fruits, les con
fitures, les meubles, les chaussures, 
les ouvrages en peau, les ouvrages 
en aluminium ou en plomb, les ma
tériaux de construction, les papiers 
d'emballage, le carton et les objets 
de carton.

De la taxe de luxe et de la taxe 
à la production le Gouvernement 
attend un total brut de ressources 
égal à  167.000.000 de francs.

L E  G R O U P E  S A N I T A I R E  M O B I L E

La configuration géographique de 
la Régence, les contrastes de son 
climat et la diversité de la nature 
du sol, posent le problème de l'équi
pement hospitalier d'une manière 
très différente, selon les régions et 
plus particulièrement si l'on consi
dère le Nord et le Sud du pays.

Dans le Nord et la zone côtière de 
l'Est jusqu'à la région des steppes, 
à  population très dense, s'applique 
automatiquement le principe des 
grands hôpitaux urbains, des hôpi

taux Régionaux, des infirmeries-dis- 
pensaires au centre de chaque cir
conscription médicale et des dispen
saires ruraux au terminus des tour
nées périodiques effectuées par les 
médecins de la Santé Publique.

Le programme idéal d'organisa
tion et de constructions du Ministère 
de la Santé Publique, prévoit l'adap
tation de ce plan à  toute la  Régen
ce. Toutefois, en raison directe de la 
limitation des crédits accordés et 
pour ne pas laisser plus longtemps
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la région du Sud dans l'attente de 
réalisations définitives, le Ministre 
de la Santé Publique a décidé la 
création d'un Groupe Sanitaire Mo
bile.

De par sa mobilité les services 
rendus par cette formation ambulan
te équivalent au rendement de dix 
dispensaires fixes. Cette considéra
tion justifie l'importance des crédits 
nécessaires : pour les seules dépen
ses de matériel 2.700.000 francs ont 
été inscrits au titre II du budget de 
1948 pour les seules dépenses d'é
quipement du groupe mobile.

La composition des caravanes doit 
être ainsi prévue :

I. —  POUR LA REGION DE GAFSA
Oued Slama,
Oued Redouane,
Zarmouch,
El-Guettar.

Personnel
1 médecin,
3 infirmiers, dont 1 ophtalmo.,
5 chauffeur,
2 auxiliaires.
(Pas d'ophtalpiologiste, le centre 

de Gafsa étant tout proche, l'am
bulance évacue les cas dépistés).

II. _  t a t a h o u in e

Remada, Dehibort, Déni-Mehira, 
Ksar-Morra, Cheguigua, Mechehed- 
Salah, Chenini, Guermessa, Doui- 
ret, Beni-Blell, Karchoua, Ouled-

Chehida, Mestouria, Kirchaou, Bir- 
El-Ahmen.

Motrices : Remorques :

Eau, Electricité Logement des méde
cins

Cuisine, Dépôt Salle d'opérations

Clinique ophtalm. Salle des malades

Atelier, Dépannage Logement du person
nel

Transport Plateau bâché

Ambulance

Personnel
1 médecin,
1 infirmier ophtalmologiste,

5 infirmiers dont 2 ophtalmologis
tes,

6 chauffeurs,
2 auxiliaires.

m . —  TOZEUR
Population très dense des oasis 

et en particulier Nefta, Degache, El- 
Hamma du Dierid, etc...

Motrices : Remorques :

Eau, Electricité Logement du médecin

Clinique ophtalmo Salle des malades

Atelier, Dépannage Logement du person
nel

Transport matériel

Personnel
1 médecin ophtalmologiste,
3 infirmiers
4 chauffeurs,
2' auxiliaires.
Ce matériel doit être prévu pour 

une utilisation sur pistes très diffi
ciles et quelquefois -inexistantes, 
coupées de cassis dangereux.

Remorques : Motrices :

Logement du médecin Cuisine, Dépôt

Salle d'opérations Atelier, Dépannage

Salle de malades Transport matériel

Logement du person
nel

Ambulance

Eau, Electricité
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